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PREAMBULE 

 

Conformément à l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la tenue du Débat 

d’Orientation Budgétaire (DOB), organisé dans les deux mois précédents le vote du budget, est 

obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants. 

 

Ce débat permet à l'assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires et d'être informée sur 

l'évolution de la situation financière de la collectivité. Il constitue une formalité substantielle de la 

procédure budgétaire, confirmée par une jurisprudence constante. Ce débat n’a pas pour objectif d’être 

aussi précis que le vote du budget primitif, au cours duquel chaque ligne du budget sera examinée. 

 

Ce débat s’appuie sur le présent rapport retraçant les orientations budgétaires, les engagements 

pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.  
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I. LES ELEMENTS DE CONTEXTE 

 

1.  Le contexte national et la loi de finances 2021 

 

Le contexte de l’année 2021 est évidemment celui de la crise que traverse le pays, crise sanitaire, avec 

des répercutions économiques encore inévaluées. 

 

Au niveau national, la loi de finances pour 2021 est qualifiée par le gouvernement de « budget de la 

relance », avec près de 86 Milliards d’Euros consacrés au plan de relance, composé de trois 

programmes : l’écologie (18.4Md€), la cohésion (12Md€) et la compétitivité (6Md€).  

 

La loi de finances projette le constat d’une baisse des impôts de production de 10 Md€ pour l’exercice 

2021. 

 

Face à la crise, le Gouvernement a mis en œuvre des mesures de soutien massives pour protéger les 

Français. Sous l’effet de ces mesures et de l’impact de la crise sur les recettes publiques, le déficit public 

atteindrait 10,2 % du PIB en 2020, après 2,1 % en 2019 (3 % avec l’effet de la bascule du crédit d’impôt 

pour la compétitivité et l’emploi). Il s’établirait à 6,7 % du PIB en 2021. La dette publique augmenterait 

de près de 20 points en 2020 pour atteindre 117,5 % du PIB, avant de refluer à 116,2 % en 2021. 

 

Le plan de relance soutiendra la croissance à hauteur de 1,5 point de PIB en 2021. Celle-ci atteindrait 

ainsi + 8 % en 2021, après une baisse d’activité estimée à 10 % en 2020. 

 

La loi de finances pour 2021 confirme par ailleurs les engagements déjà pris par le Gouvernement en 

matière de baisse des impôts des Français, avec la suppression progressive de la taxe d’habitation sur 

les résidences principales engagée en 2018, tout comme la baisse du taux de l’impôt sur les sociétés. 

 

Concernant plus particulièrement les collectivités locales, il faut retenir que : 

 

Les suppressions d’impôts au profit des particuliers (disparition progressive de la taxe d’habitation), 

seront compensées pour les collectivités locales. Le ministre de l'économie Bruno le Maire a rappelé en 

décembre 2020 que les communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à 

fiscalité propre seront intégralement compensés, sur la base du taux de taxe d'habitation adopté en 2017, 

par le transfert de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB). 

 

Aucun des éléments structurants de la refonte de la fiscalité locale n'est remis en cause par la crise 

sanitaire : les bases de taxe d'habitation et de TFPB ne seront pas affectées en 2020.  

 

Au surplus, l'article 5 de la loi finances rectificative du 30 juillet 2020 apporte une réponse notable aux 

pertes de recettes fiscales que subiront en 2020 les communes et les EPCI à fiscalité propre. Il prévoit 

que les recettes fiscales et domaniales perçues par chaque commune et chaque EPCI à fiscalité propre 

en 2020 ne pourront pas être inférieures aux montants moyens perçus entre 2017 et 2019. Une dotation 

de l'État leur sera versée, le cas échéant, pour leur garantir un niveau de ressources égal à ce montant 

moyen. 

 

Ainsi, les suppressions d’impôts au profit du secteur économique (10.1 Md€), seront compensées pour 

les collectivités locales par un prélèvement sur les recettes de l’Etat. Néanmoins, le calcul de la 

compensation sur la base des taux gelés de 2020 va entraîner une perte de ressources pour toutes les 

collectivités concernées qui augmenteraient leur taux de Taxe Foncière des Propriétés Bâties (TFPB) et 

de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) à l’avenir. À l’inverse, les décisions de baisses de taux de 

CFE et de taxe foncière en dessous des taux 2020 n’entraineront pas une diminution de la compensation 

versée par l’État. 

 

Le produit de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), qui était réparti entre les 3 

différents niveaux de collectivités territoriales (départements : 23,5% ; le bloc communal : 26,5% ; les 

régions : 50%), est désormais réparti entre le bloc communal (53%) et les départements (47%). 
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Les taux d’imposition sont néanmoins réduits de 1.5 % à 0.75 %, le montant total de la CVAE reste 

donc identique. 

 

Le montant total de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) reste maintenu à son niveau 

antérieur, soit 26,8 milliards d’euros (Md€), dont 18.3 Md€ pour les communes et les Établissements 

publics de Coopération Intercommunale. Comme les années passées, la stabilisation de la DGF ne 

concerne que le montant total de l’enveloppe, mais pas les montants individuels par collectivité. Au sein 

de la DGF du bloc communal, les parts dédiées à la péréquation progressent de 180 M€ en 2021, selon 

un montant identique à celui appliqué en 2020, soit + 90 M€ pour la Dotation de solidarité urbaine 

(DSU) et + 90 M€ pour la Dotation de solidarité rurale. La progression de la péréquation sera financée 

au sein de la DGF elle-même, par les écrêtements effectués sur les communes et les EPCI. Ces 

redéploiements de crédits se traduiront par de nouvelles baisses des parts de DGF soumises à écrêtement. 

Ainsi, pour les communes, l’écrêtement est appliqué sur la dotation forfaitaire. Il concerne les 

communes dont le potentiel fiscal dépasse un certain seuil. Le seuil retenu étant relativement bas, 

l’écrêtement s’applique à plus de la moitié des communes. Il explique le nombre très important de 

communes qui continuent à voir leur dotation forfaitaire diminuer malgré l’arrêt des baisses de dotation 

(la baisse de la dotation forfaitaire a concerné 68 % des communes en 2020). 

 

Le fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) est automatisé, ce qui signifie que 

le FCTVA ne sera plus établi à partir de déclarations remplies par les collectivités, mais à l’aide d’une 

procédure informatisée permettant un calcul automatique du FCTVA à partir des imputations 

comptables des dépenses des collectivités. Néanmoins, pour les communes comme Mézières, 

actuellement en perception de recette à N+1, le FCTVA continuera d’être perçu l’année suivante. Par 

ailleurs, il est mis en place un remboursement pour les toutes les opérations d’enfouissement de réseaux 

téléphoniques. Le FCTVA est également étendu aux dépenses d’entretien d’espaces verts, qui 

appartiennent à l’espace public au même titre que les bâtiments publics et la voirie. 

 

2. Etat des lieux financier de la commune  

 

Le contexte local en 2020 a été marqué également par la crise de la covid et par le confinement, qui ont 

fortement ralentis l’activité des services communaux. 

 

Les surcoûts de la crise (matériels et participations des familles aux coûts des services) ont heureusement 

pu être compensés par une baisse des dépenses (suppression des manifestations, sorties enfance-jeunesse 

et diminution des fréquentations cantine notamment) et une participation des services de l’Etat sur 

l’achat des masques. Ainsi, l’incidence de la crise sur le budget communal s’élève à un peu moins de 

10 000 €. 

 

L’année a également été marquée par l’arrivée d’une équipe municipale et le déploiement des premiers 

projets, malgré le contexte sanitaire. 

 

Enfin, sur le plan comptable, l’année 2021 s’ouvre sur le déploiement d’une nouvelle nomenclature 

comptable, la M57, à titre expérimentale avant son déploiement général sur toutes les collectivités dans 

les prochaines années. La commune doit donc se doter d’un Règlement Budgétaire et Financier avant le 

vote du budget primitif. 

 

Le compte administratif provisoire fait apparaître un résultat de l’exercice 2020 en fonctionnement 

d’environ 473 K€ et un résultat cumulé de 961 K€. 

 

En section d’investissement, l’exercice se clôture sur un excédent prévisionnel de 491 K€. Bien que ce 

résultat soit insuffisant pour combler le déficit de 2019, les restes à réaliser, avec un net à 243 K€ 

permettent de dégager un résultat positif de clôture à près de 113 K€.  

 

Le budget communal de 2020 devrait donc se clôturer sur un résultat cumulé très positif d’un million 

d’Euros. 
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II. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE 2021 

 

Conformément au 1° de l’article D.2312-3 du code général des collectivités territoriales, les orientations 

budgétaires de l’exercice à venir doivent être détaillées en dépenses et recettes sur les sections de 

fonctionnement et d’investissement. Néanmoins, il existe une interaction entre chacune de ces quatre 

catégories. 

 

Aussi, avant d’entrer dans le détail, il convient de définir les orientations budgétaires souhaitées sur le 

budget dans sa globalité, auxquelles devront se conformer ensuite les décisions à prendre section par 

section. 

 

La municipalité entend appliquer à sa méthodologie budgétaire les principes ayant été le fil conducteur 

de son programme électoral, à savoir : 

 

 

 Contenir la pression fiscale sur les ménages, 

 

 Contenir la pression immobilière et conserver la proximité dans la relation aux usagers, 

 

 Apporter de nouveaux services publics sur la commune et garantir la qualité des services 

proposés aux Mézièrois, 

 

 Placer au cœur de l’ensemble des services communaux une politique environnementale 

transversale 
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1. Projections sur le budget de fonctionnement 

 

   Les dépenses de fonctionnement  

 

Dans un souci d’amélioration du service rendu à la population, il est projeté une augmentation des 

dépenses de fonctionnement à hauteur de 10 % environ par comparaison au budget primitif de 2020. 

 

Cette augmentation portera essentiellement sur : 

 

 Le chapitre 11 « charges à caractère général » (+ 16%), afin de permettre aux Mézièrois de 

suivre de chez eux les travaux du Conseil municipal (seule possibilité légale en période de crise 

sanitaire) ; de financer le nouveau dispositif d’aide à la parentalité et de continuer à fournir aux 

administrés et agents communaux les moyens de protection contre la covid19 ;  

 

 Le chapitre 61 « services extérieurs » (+ 11 %), pour financer l’écopâturage, la rénovation des 

bâtiments communaux et la mise à jour des équipements informatiques,  

 

 Le chapitre 62 « autres services » (+12%) pour le soutien à la reprise dans le domaine de la 

culture, 

 

 Le chapitre 12 « charges de personnel et assimilés » (+ 9%) pour une meilleure adéquation de 

la masse salariale à la taille et aux besoins de la commune, et considérer les agents communaux 

à hauteur de leur engagement pour la collectivité, 

 

 Le chapitre 65 « autres charges de gestion » (+22%) pour la prise en compte de l’augmentation 

de la participation communale au SIRÉ (voir infra), et la mise en place d’un dispositif d’aide à 

l’acquisition de composteurs pour les particuliers, 

 

 Le chapitre 042 « opérations d’ordre entre sections » (+29%), consistant à transférer des crédits 

de la section de fonctionnement vers la section d’investissement dans le cadre de l’écriture 

réglementaire de la dotation aux amortissements. 

 

Ces augmentations seront principalement compensées par la baisse du compte 022 « dépenses 

imprévues » qui sera diminué de 130 000 €. À noter également la baisse des charges financières du fait 

des taux d’emprunts historiquement bas, et de la diminution de la part des intérêts dans le montant total 

des annuités au profit d’une augmentation du remboursement de la part de capital 

 

Concernant le Syndicat Intercommunal de la Région d’Epônes (SIRÉ), qui porte le marché de 

restauration scolaire et la gestion d’une crèche, le montant de la participation des communes doit être 

tranchée par son Conseil d’administration dans les premiers jours de mars. 

 

Il est d’ores-et-déjà annoncé une hausse très significative des participations des communes pour 

conserver l’équilibre financier du syndicat. En effet, il apparaît que les élus du précédent mandat 

municipal ont fait le choix de diminuer cette participation depuis 2014 en utilisant les économies 

réalisées par leurs prédécesseurs pour alimenter les recettes des exercices entre 2014 et 2020. Ces 

économies étant désormais épuisées, la commune doit revenir sur une base de participation conforme 

aux besoins financiers d’un exercice budgétaire. La contribution au SIRÉ pour 2021 s’établirait ainsi 

aux alentours de 263 k€ au lieu des 170 k€ en 2020. 

 

Concernant les associations communales, la municipalité entend augmenter sa participation pour 

pérenniser les actions entreprises par ces bénévoles, en allouant une enveloppe globale de 70 k€ qui fera 

l’objet d’une délibération d’attribution lors du Conseil de vote du budget. 

 

La participation au Centre Communal d’Action Sociale s’annonce stable pour 2021 mais devra faire 

l’objet d’une attention particulière en cours d’année si les effets négatifs de la crise devaient se précipiter 

en cours d’exercice. 
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De même, la municipalité entend accompagner les commerces et l’artisanat pour leur permettre de faire 

face aux mesures nationales de restrictions de leur activité pour lutter contre la covid-19.  

 

Au chapitre 14, la pénalité SRU (pour déficit de logements sociaux) et le montant du FPIC (prélèvement 

fixé par l’Etat au profit des communes les plus pauvres) seront reconduits à l’identique. 

 

Il est à noter que la municipalité ambitionne de parvenir à réduire de manière conséquente le montant 

de la pénalité SRU (qui s’établi à 57 k€ en 2020) grâce à la création de logements sociaux, et notamment 

de résidences à destination des personnes âgées, dans le cadre des programmes de la ZAC des Fontaines 

et du quartier de la gare, dont les volumes seront adaptés aux seuls besoins réels de la commune. 

 

Enfin, une attention et un effort particulier sont portés par la municipalité depuis le début de la crise 

sanitaire sur la poursuite d’un service public de qualité malgré les restrictions nationales. C’est ainsi que 

le déploiement d’ordinateurs portables pour faciliter le télétravail sera accentué en 2021, que le Conseil 

municipal est désormais filmé et retransmis en direct, que le service festivités va proposer de nouvelles 

manières de se divertir à la population mézièroise, et que de nouveaux outils de dématérialisation sont 

en cours de déploiement. 
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   Les recettes de fonctionnement 

 

L’étude des recettes prévisionnelles de fonctionnement conduit à prévoir une reconduction de son 

volume globale par rapport au budget primitif de 2020. 

 

En effet, malgré une forte incertitude liée aux recettes des évènements festifs, soumis à un risque élevé 

d’annulation ou de report du fait de la crise sanitaire, l’augmentation des bases fiscales, constatée en fin 

d’année 2020 (+3%) permet de garantir leur équilibre, à taux fixe. 

 

En effet, comme rappelé en préambule, la municipalité s’est engagé à conduire son action municipale 

en maintenant la pression fiscale. Aussi, le budget sera présenté sans augmentation des taux 

d’imposition. 

 

Pour autant, la commune entend ouvrir le budget communal à des recettes nouvelles, grâce notamment 

à la redevance d’occupation du domaine publique ou à la participation des entreprises dans leur action 

de promotions publicitaires. 

 

Il est à noter que le nouveau Conseil communautaire de Grand Paris Seine Et Oise souhaite parvenir à 

un accord sur les Attributions de Compensations et arrêter ainsi les montants versés aux communes, ce 

qui devrait permettre de consolider les comptes communaux. 

 

L’attribution de compensation versée par la communauté urbaine restera stable en 2020, bien que 

calculée en fonction des mètres linéaires de voirie et du nombre d’éclairage public qui ont augmenté en 

2019, le Conseil Communautaire n’a toujours pas délibéré pour modifier notre AC.  

 

Par ailleurs, le budget sera construit en partant d’une hypothèse basse de la Dotation Globale de 

Fonctionnement, dont la diminution au fil des années conduit à inscrire dorénavant un montant de 

recettes quasiment nul. 

 

Il est à noter que la Dotation de Solidarité Rurale (DSR) est quant à elle en légère augmentation. 
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2. Projections sur le budget d’investissement 

 

   Les dépenses d’investissement 

 

Concernant les opérations d’importance à finaliser en 2021, ne seront inscrites au budget, par le biais 

des restes à réaliser, que l’installation de la vidéo-protection et la rénovation de la toiture de l’école des 

Tilleuls. 

 

Hormis ces deux dépenses, l’année 2021 permettra les premières mises en place des projets de la 

municipalité récemment élue, conformément au programme de la liste « Agissons pour Mézières ». 

 

Ainsi, les premiers projets à inscrire au budget seront les suivants : 

 La mise en valeur et la préservation du patrimoine locale, et notamment de l’église et des lavoirs, 

 L’aménagement du cimetière pour répondre aux attentes de la population, 

 La création ou le réaménagement de nouveaux espaces de jeux et de sports en extérieur, 

 La mise aux normes accessibilité des bâtiments communaux, 

 La rénovation, notamment thermique, des bâtiments communaux, 

 L’équipement des écoles et la sécurisation de leurs abords, 

 La dotation des services communaux en matériels neufs, performants et adaptés aux nouveaux 

usages. 

 

Au-delà de ces projets immédiats, la municipalité souhaite conforter son rôle, en tant que porteur 

d’acquisitions foncières nécessaires pour : 

 La réalisation de la ZAC des Fontaines, 

 L’extension du groupe scolaire des Tilleuls, 

 Les opportunités d’aménagement futures, 

 La sécurisation des populations (contre les risques d’éboulement ou d’inondations) 
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Les recettes d’investissement seront essentiellement constituées grâce aux économies réalisées en 

section de fonctionnement, au résultat des années antérieures et aux recherches de partenariats sur les 

nouvelles opérations communales. 

 

La municipalité entend en effet avoir une politique très volontariste de recherche de partenariats 

financiers pour mener à bien les programmes d’investissements projetés. C’est pour permettre une plus 

grande réactivité en la matière que le Conseil a notamment donné délégation au Maire, en son début de 

mandat, pour déposer les dossiers de candidature de la commune auprès des organismes financeurs. 

 

La municipalité n’exclut pas également d’avoir recours à l’emprunt pour le financement de certains 

projets, si les circonstances rendent cette option plus favorable que l’utilisation de ses fonds propres. 

Cette option sera étudiée au cas par cas en fonction des opportunités de taux. 
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III. LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS ENVISAGES 

 

Un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) sera présenté en Conseil municipal avant le vote du premier 

budget du mandat. 

 

Il détaillera les grandes priorités de la municipalité en terme d’investissement sur les exercices à venir. 

 

 

IV. GESTION ET STRUCTURE DE LA DETTE 

 

L’encours de dette s’élèvera au 31 décembre 2021 à 1 290 K€. 

 

L’emprunt moyen par habitant s’établira ainsi à 344 € à la fin de l’exercice 2021. Pour rappel, le montant 

moyen pour les communes de même strate était de 734 € par habitants en 2016. Mézières-sur-Seine 

dispose donc d’un encours d’emprunt très faible. 

 

Le remboursement de la dette représentera en 2021 un montant total de 185 K€, dont 123 K€ de capital et 

62 K€ d’intérêts. 

 

La dette est structurée de la façon suivante : 

- Emprunt à taux fixe de 4.90% à la Caisse d’Epargne, arrivant à échéance en 2021, dont l’encours 

au 1er janvier 2021 est de 9 614.19 €. 

- Emprunt à taux fixe de 4.44%, à la Caisse d’Epargne, arrivant à échéance en 2031, dont 

l’encours au 1er janvier 2021 est de 568 260 €. 

- Emprunt à taux fixe de 4.65%, à la Caisse d’Epargne, arrivant à échéance en 2031, dont 

l’encours au 1er janvier 2021 est de 660 727.45 €. 

- Emprunt à taux fixe de 4.74%, à la Caisse d’Epargne, arrivant à échéance en 2028, dont 

l’encours au 1er janvier 2021 est de 175 651.17 € 

 

Il faut souligner que tous les emprunts en cours sont détenus par la même banque, et n’ont pas fait état 

de renégociation depuis de nombreuses années. La municipalité envisage donc d’une part d’effectuer 

une analyse sur l’opportunité d’une renégociation et, d’autre part, sur l’intérêt de sécuriser ses emprunts 

par une diversification des organismes prêteurs. 

 

SYNTHESE DES EMPRUNTS 

 

Capital restant du 

au 1er janvier 2021 

Capital restant du 

au 31 décembre 2021 

Capital à payer en 

2021 

(investissement) 

Intérêts à payer 

en 2021 

(fonctionnement) 

    

1 414 252,81 ú 1 290 967.97 ú 123 284.84 ú 62 645.53 ú 
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V. EVOLUTION PREVISIONNELLE DU BUDGET 

 

Conformément au décret d’application n° 2016-841 du 24 juin 2016, doivent être précisées les 

évolutions portant sur l’épargne brute et sur l’épargne nette de la collectivité. 

 

Si l’on s’en réfère à la définition de ces concepts, telle que définie par la Direction générale des 

collectivités territoriales1 : 

 

 « L’épargne brute correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 

dépenses réelles de fonctionnement, hors travaux en régie (id est : épargne de gestion – charges 

d’intérêts). Appelée aussi « autofinancement brut », l’épargne brut est affectée à la couverture 

d’une partie des dépenses d’investissement (en priorité, le remboursement de la dette et pour le 

surplus, les dépenses d’équipement). » 

 

 « L’épargne nette correspond à l’épargne de gestion après déduction de l’annuité de dette, ou 

épargne brute après déduction des remboursements de dette. L’annuité et les remboursements 

sont pris hors gestion active de la dette. Elle mesure l’épargne disponible pour l’équipement 

brut après financement des remboursements de dette. » 

 

L’évolution prévisionnelle de ces paramètres est la suivante : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Publication « les finances des communes de moins de 10 000 habitants 2006 », mise en ligne en août 2008. 

Annexe 1 

prévisionnel

2019 2020

A Recettes réelles de fonctionnement hors produits de gestion 3 962 108 3 774 992

B Dépenses réelles de fonctionnement hors intérêts de la dette 3 249 200 3 443 429

C=A+B EPARGNE DE GESTION 712 908 331 563

D Intérêts de la dette 72 799 67 374

E=C-D EPARGNE BRUTE OU CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 640 109 264 189

F Remboursement du capital de la dette 117 125 120 133

G=E-F EPARGNE NETTE 522 984 144 056

E EPARGNE BRUTE 640 109 264 189

Recettes réelles d'investissement 1 153 207 2 200 028

Emprunts 0 0

H RECETTES D'INVESTISSEMENT HORS EMPRUNTS 1 153 207 2 200 028

Dépenses réelles d'investissement 2 011 632 1 761 087

Remboursement du capital de l'emprunt 117 125 120 133

I DEPENSES D'INVESTISSEMENT HORS REMBOURSEMENT EMPRUNTS1 894 506 1 640 954

J+E+H-I BESOIN OU CAPACITE DE FINANCEMENT -101 190 823 263


